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Paris, le 1er août 2023  
 

Mise en œuvre d’un nouveau contrat de liquidité 

Avec effet au 31 juillet 2023, Neoen a mis fin au contrat de liquidité confié à Kepler Cheuvreux depuis le 23 

novembre 2018, tel que modifié ultérieurement.  

 

Avec effet au 1er août 2023, Neoen a confié à Exane BNP Paribas la mise en œuvre d’un contrat de liquidité 

pour une période initiale allant jusqu’au 31 décembre 2023 et renouvelable par tacite reconduction pour 

périodes successives de 12 mois. 

 

Bilan de fin du contrat de liquidité conclu avec Kepler Cheuvreux 

 

A la date du 31 juillet 2023 après Bourse, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 
 

- 73 663 titres 
- 3 480 855,29 € en espèces 

 
Il est rappelé que lors du dernier bilan semestriel au 30 juin 2023, les moyens suivants figuraient au compte 
de liquidité : 
 

- 79 358 titres 
- 3 290 565,69 € en espèces 

 
La résiliation du contrat de liquidité confié à Kepler Cheuvreux résulte du souhait de Neoen de procéder à 
une rotation du prestataire de services d’investissement pour l’animation du marché et la gestion de son 
contrat de liquidité. 
 
Mise en œuvre du contrat de liquidité avec Exane BNP Paribas 
 
Neoen a confié à Exane BNP Paribas la mise en œuvre du contrat de liquidité portant animation des actions 
de Neoen admises aux négociations sur Euronext Paris (code ISIN : FR0011675362). 
 
La mise en œuvre de ce contrat de liquidité se fera conformément au cadre juridique en vigueur, et plus 
particulièrement aux dispositions du Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 
16 avril 2014 sur les abus de marché (MAR), du Règlement délégué (UE) 2016/908 de la Commission du 
26 février 2016 complétant le Règlement (UE) n°596/2014 du Parlement européen et du Conseil, des 
articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce et à la décision AMF n° 2021-01 du 22 juin 2021 
portant renouvellement de l’instauration des contrats de liquidité sur titres de capital au titre de pratique de 
marché admise (la « Décision AMF »), et toutes autres dispositions qui y sont visées. 
 
Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants sont affectés au compte de liquidité : 
 

- 73 663 titres 
- 3 480 855,29 € en espèces 

 
L’exécution du contrat de liquidité pourra être suspendue : 
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- dans les conditions visées à l’article 5 de la Décision AMF, 
- en cas de détention d’un nombre de titres égal au maximum décidé par l’assemblée générale de 

Neoen, compte-tenu notamment des titres déjà détenus par Neoen conformément à l’article L. 22-
10-62 du Code de commerce, 

- en cas de cotation du titre en dehors des seuils d’intervention autorisés par l’assemblée générale 
de Neoen, 

- en cas d’arrivée à l’échéance ou de suspension de l’autorisation de rachat d’actions par l’assemblée 
générale de Neoen.  

 
Le contrat de liquidité pourra être résilié : 
 

- par Neoen, à tout moment et sans préavis, dans les conditions de clôture du compte de liquidité 
prévues par le contrat de liquidité ; 

- par Exane BNP Paribas, avec un préavis d’un mois. A l’issue du préavis, le compte de liquidité est 
clôturé dans les conditions prévues par le contrat de liquidité. 

 
 
À propos de Neoen 

Créée en 2008, Neoen est l’un des principaux producteurs indépendants d’énergie exclusivement 
renouvelable. Ses savoir-faire dans les domaines du solaire, de l’éolien et du stockage lui permettent de 
participer activement à la transition énergétique des pays dans lesquels Neoen produit une énergie verte, 
locale et compétitive. Multipliées par six au cours des six dernières années, ses capacités en opération ou 
en construction atteignent aujourd’hui 7,0 GW. 

Présente sur 4 continents, Neoen compte parmi ses principaux actifs le plus puissant parc solaire de France 
(Cestas, 300 MWc), le plus grand parc éolien de Finlande (Mutkalampi, 404 MW), l’une des centrales 
solaires les plus compétitives au monde au Mexique (El Llano, 375 MWc), ainsi que deux des plus grandes 
centrales de stockage à grande échelle au monde, toutes deux basées en Australie (Hornsdale Power 
Reserve, 150 MW / 193,5 MWh et Victorian Big Battery 300 MW / 450 MWh). 

Société en forte croissance, Neoen a pour ambition d’atteindre 10 GW en opération ou construction fin 
2025. Neoen est cotée sur le compartiment A d’Euronext Paris (code ISIN : FR0011675362, mnémonique : 
NEOEN) et appartient aux indices SBF 120 et CAC Mid 60. 

 

Pour en savoir plus : www.neoen.com  

http://www.neoen.com/

